
STATUTS

MISSIONS ET ROLES

Organisation de diverses formations

Mise à dispositions des informations économiques et commerciales – DAC

a. Etablissement Public à caractère Professionnel 
(EPP), régi par la loi n° 2006-029 du 24 
novembre 2006,

b. Organisation qui regroupe les 24 Chambres de 
Commerce et d’Industrie de Madagascar,

c. Sous la tutelle technique du Ministère en 
charge du Commerce ;

d. Sous la tutelle financière du Ministère en 
charge des Finances et du Budget ;

e. Il y a 72 membres titulaires et 08 membres de 
bureau

a. Coordonner les activités des Chambres de 
Commerce et d’Industrie, et harmoniser leurs 
actions avec les objectifs nationaux de 
développement;

b. Susciter des réalisations d’intérêt général 
communes à deux ou plusieurs Chambres de 
Commerce et d’Industrie;

c. Représenter les chambres de Commerce et 
d’Industrie auprès des Pouvoirs publics 
centraux si elle en est requise par celles-ci;

d. Fournir aux pouvoir publics, sur demande ou 
de sa propre initiative, tous avis et informations 
sur les problèmes économiques et sociaux 
d’ordre national;

e. Faciliter le contact entre les pouvoirs centraux 
et les Chambres de Commerce et d’Industrie;

f. Représenter les Chambres de Commerce et 
d’Industrie auprès des organismes 
internationaux;

g. Appuyer les Chambres de Commerce et 
d’Industrie en difficulté

SERVICES OFFERTS

Délivrance de certificats exigibles à l' Exportation 

MISE EN CONNEXION ENTRE L’OFFRE 
ET LA DEMANDE AVEC DES 

ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS 
ET DES OPÉRATEURS DE MARCHÉ 

(COUPLE OP/OM)

Prospection
des Opérations de Marché 

potentiels

Animation
des plateformes 

Acheteurs/Producteurs

Mise à niveau
des Opérateurs de 

Production pour faciliter 
leur accès au marché

Appui à l’organisation
des forums, salons et 

rencontre d’affaire B2B

Capitalisation
des bonnes pratiques

sur le modèle de couplage 
OP/OM réussie

Structuration
des filières pour promouvoir 

des chaines de valeurs 
rentables

Réalisation
de cartographie

filière

PRESIDENTE DE LA FCCIM
Madame Viviane DEWA

DIRECTEUR GENERAL
Monsieur Bernardin RAMIANDRISOA

020 22 213 22 federationcci@gmail.com
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Délivré par la FCCIM, le carnet ATA (Admission 
Temporaire / Temporary Admission) est un 
document douanier international qui remplace la 
plupart des documents de douane pour 
l’importation temporaire des biens dans un pays 
étranger membre du système.
Le carnet ATA est un authentique « passeport de 
marchandises », un « passeport du commerce 
international ».

Il permet l’exportation et l’admission temporaire :
- des échantillons commerciaux,
- des marchandises destinées aux foires, 

expositions et autres manifestations 
commerciales,

- de matériels professionnels.
Il permet l’importation et l’exportation temporaire 
de biens en franchise d’impôts et de droits pour 
une période d’un an.

04  VALEURS

Efficience

Respect

Intégrité

Convivialité

UNE  VISION

" un réseau solidaire
et dynamique,
au service de la promotion
des échanges économiques
au profit de la zone
de l’Océan Indien "

03   axes

- légitimité et notoriété  de la FCCIM et des CCI- renforcement
  des ressources
- amélioration de la
  structure et de la
  gestion opérationnelle

Lot IVR 42, Espace Conquête Antanimena
Antananarivo - MADAGASCAR

Fédération des Chambres de Commerce
et d'Industrie de Madagascar

Fédération des Chambres de Commerce

Guichet Unique à l'Exportation 
 

PORTAIL UNIQUE POUR ACCOMPAGNER LES EXPORTATEURS

et d'Industrie de Madagascar

   Type de demande 
autorisation à l'export 

au Gue

Pièces exigibles à déposer au   
Gue

Pièces exigibles à 
déposer au   Gue

Durée de  traitement
Autorisation ou 

certificat délivré au Gue 
ou hors GuE 

           

Produits à exportés      Ministère responsable 
au Gue 

MinistEre de l’Industrie, 
du Commerce, et de 

l’Artisanat

Ministere 
de l’Agriculture, de 

l’Elevage et de la Pêche

- Formulaire à remplir au Gue    
(3ex)
- Facture commerciale (3ex) 
domicilié si valeur total égale ou 
supérieur à 1000 €

 Indéterminé
Certificat 
phytosanitaire délivré 
hors Gue  (Aéroport Ivato 
ou Service Quarantaine 
Nanisana) 

 Produit agricole et   
 végétal  

Autorisation de sortie

- Demande manuscrite 
(3ex)

- Formulaire  A.S Gue 
(5ex)

- Pièces justificatives à 
l'import ( facture, 
lettre de transport, BSC, 
DAU, Lettre d'invitation 
au Foire( 5ex)    

- Attestation de valeur 
ou  facture sans valeur 
commercial

 

48 h à 72h

Autorisation  de sortie 
délivré  au Gue

A titre non commercial :

- Pièces , matériels ou 
outillages détachés, 
usagés, non conformes, 
véhicule, déménagement  
définitif

- échantillon , cadeaux

- Participation au foire 
ou manifestation 
commercial à l'extérieur

ORGANISATION DE DIVERSES FORMATIONS

Certificat 
phytosanitaire



STATUTS

MISSIONS ET ROLES

Organisation de diverses formations

Mise à dispositions des informations économiques et commerciales – DAC

a. Etablissement Public à caractère Professionnel 
(EPP), régi par la loi n° 2006-029 du 24 
novembre 2006,

b. Organisation qui regroupe les 24 Chambres de 
Commerce et d’Industrie de Madagascar,

c. Sous la tutelle technique du Ministère en 
charge du Commerce ;

d. Sous la tutelle financière du Ministère en 
charge des Finances et du Budget ;

e. Il y a 72 membres titulaires et 08 membres de 
bureau

a. Coordonner les activités des Chambres de 
Commerce et d’Industrie, et harmoniser leurs 
actions avec les objectifs nationaux de 
développement;

b. Susciter des réalisations d’intérêt général 
communes à deux ou plusieurs Chambres de 
Commerce et d’Industrie;

c. Représenter les chambres de Commerce et 
d’Industrie auprès des Pouvoirs publics 
centraux si elle en est requise par celles-ci;

d. Fournir aux pouvoir publics, sur demande ou 
de sa propre initiative, tous avis et informations 
sur les problèmes économiques et sociaux 
d’ordre national;

e. Faciliter le contact entre les pouvoirs centraux 
et les Chambres de Commerce et d’Industrie;

f. Représenter les Chambres de Commerce et 
d’Industrie auprès des organismes 
internationaux;

g. Appuyer les Chambres de Commerce et 
d’Industrie en difficulté

SERVICES OFFERTS

MISE EN CONNEXION ENTRE L’OFFRE 
ET LA DEMANDE AVEC DES 

ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS 
ET DES OPÉRATEURS DE MARCHÉ 

(COUPLE OP/OM)

Prospection
des Opérations de Marché 

potentiels

Animation
des plateformes 

Acheteurs/Producteurs

Mise à niveau
des Opérateurs de 

Production pour faciliter 
leur accès au marché

Appui à l’organisation
des forums, salons et 

rencontre d’affaire B2B

Capitalisation
des bonnes pratiques

sur le modèle de couplage 
OP/OM réussie

Structuration
des filières pour promouvoir 

des chaines de valeurs 
rentables

Réalisation
de cartographie

filière

PRESIDENTE DE LA FCCIM
Madame Viviane DEWA

DIRECTEUR GENERAL
Monsieur Bernardin RAMIANDRISOA

020 22 213 22 federationcci@gmail.com

Feuille de route 2020 - 2025

Services offerts

Missions

STATUTS

MISSIONS ET ROLES

Organisation de diverses formations

Mise à dispositions des informations économiques et commerciales – DAC

a. Etablissement Public à caractère Professionnel 
(EPP), régi par la loi n° 2006-029 du 24 
novembre 2006,

b. Organisation qui regroupe les 24 Chambres de 
Commerce et d’Industrie de Madagascar,

c. Sous la tutelle technique du Ministère en 
charge du Commerce ;

d. Sous la tutelle financière du Ministère en 
charge des Finances et du Budget ;

e. Il y a 72 membres titulaires et 08 membres de 
bureau

a. Coordonner les activités des Chambres de 
Commerce et d’Industrie, et harmoniser leurs 
actions avec les objectifs nationaux de 
développement;

b. Susciter des réalisations d’intérêt général 
communes à deux ou plusieurs Chambres de 
Commerce et d’Industrie;

c. Représenter les chambres de Commerce et 
d’Industrie auprès des Pouvoirs publics 
centraux si elle en est requise par celles-ci;

d. Fournir aux pouvoir publics, sur demande ou 
de sa propre initiative, tous avis et informations 
sur les problèmes économiques et sociaux 
d’ordre national;

e. Faciliter le contact entre les pouvoirs centraux 
et les Chambres de Commerce et d’Industrie;

f. Représenter les Chambres de Commerce et 
d’Industrie auprès des organismes 
internationaux;

g. Appuyer les Chambres de Commerce et 
d’Industrie en difficulté

SERVICES OFFERTS

MISE EN CONNEXION ENTRE L’OFFRE 
ET LA DEMANDE AVEC DES 

ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS 
ET DES OPÉRATEURS DE MARCHÉ 

(COUPLE OP/OM)

Prospection
des Opérations de Marché 

potentiels

Animation
des plateformes 

Acheteurs/Producteurs

Mise à niveau
des Opérateurs de 

Production pour faciliter 
leur accès au marché

Appui à l’organisation
des forums, salons et 

rencontre d’affaire B2B

Capitalisation
des bonnes pratiques

sur le modèle de couplage 
OP/OM réussie

Structuration
des filières pour promouvoir 

des chaines de valeurs 
rentables

Réalisation
de cartographie

filière

SERVICES OFFERTS

Le carnet ATA 

Feuille de route 2020-2025

Délivré par la FCCIM, le carnet ATA (Admission 
Temporaire / Temporary Admission) est un 
document douanier international qui remplace la 
plupart des documents de douane pour 
l’importation temporaire des biens dans un pays 
étranger membre du système.
Le carnet ATA est un authentique « passeport de 
marchandises », un « passeport du commerce 
international ».

Il permet l’exportation et l’admission temporaire :
- des échantillons commerciaux,
- des marchandises destinées aux foires, 

expositions et autres manifestations 
commerciales,

- de matériels professionnels.
Il permet l’importation et l’exportation temporaire 
de biens en franchise d’impôts et de droits pour 
une période d’un an.

04  VALEURS

Efficience

Respect

Intégrité

Convivialité

UNE  VISION

" un réseau solidaire
et dynamique,
au service de la promotion
des échanges économiques
au profit de la zone
de l’Océan Indien "

03   axes

- légitimité et notoriété  de la FCCIM et des CCI- renforcement
  des ressources
- amélioration de la
  structure et de la
  gestion opérationnelle

Lot IVR 42, Espace Conquête Antanimena
Antananarivo - MADAGASCAR

Fédération des Chambres de Commerce
et d'Industrie de Madagascar

- Autorisation de sortie

- Autorisationd'exportation

        TEL : 034 05 524 07 
        ESPACE CONQUETE ANTANIMENA

Ministre de 
l’Environnement et du 

Développement Durable  

- Formulaire à remplir au Gue

- Formulaire à remplir au Gue

- Facture commercial domicilié

- Autres pièces justificatives ( facture 
d'achat, analyse , certificat de 
déménagement......)

 

    Indéterminé

-

- Autorisation de sortie 
délivré hors Gue( DREDD OU 
DGRNE Nanisana)

- Autorisation d'exportation 
délivré hors Gue (DREDD OU 
DGRNE Nanisana)

- Huile essentielle

- bois brute ou transformé 

(Commercial

 ou Echantillon, Cadeau, 

déménagement définitif)

     

:   034  05 524 07 
        ESPACE CONQUETE ANTANIMENA
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